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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« La fiche de poste de l’assistant est validée par le directeur de l’école. »
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les missions de l'assistant de directeur d'école se répartissent sur des champs logistiques, 
administratifs, de fonctionnement et d'accompagnement dont les besoins peuvent varier selon les 
écoles. Aussi, cet amendement vise à inclure le directeur d'école dans la validation de la fiche de 
poste de l'assistant administratif ou de conciergerie qui l'assistera dans ses missions de direction.


